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COMPTE RENDU DE REUNION 
 

BUREAU SYNDICAL DU 24 NOVEMBRE 2014 
 
L’an 2014, le 24 novembre à 9H30, s’est réuni, dans les locaux du SDE, à Privas, sous la présidence de M. Jacques GENEST, le 
Bureau Syndical du SDE07.  
 
 P E A  P E A  P E A 
G.CHAPUIS (vp) x   P.XAVIER (vp) x   D.NURY  X  
M.VALLA (vp) x   S.CIVIER (vp) x   E.ORIVES  X  
P.COUDENE (vp) x   R.SABATIER (vp)  X  IP.RIVIER x   
JP BULINGE (vp) x   I.MURE (vp) x   C.VERNEY  X  
J.LEYNAUD (vp) x   JP DEBARD x   B.ROUVEYROL x   

P = Présent, E = Excusé A = Absent 
 
Jacques GENEST, accueille les membres du Bureau et excuse les absents. Le Bureau passe ensuite à l’examen des 
délibérations inscrites à l’ordre du jour : 
 
DELIBERATIONS ADOPTEES A L’UNANIMITE : 
Subventions EP 
Subventions Ballons Fluos 
Subventions Telecom 
Opérations sous maîtrise d’ouvrage temporaire 
Avenant Marché EP 
Attribution Marché SPS 
Mission accompagnement réorganisation des services 
Recrutement archives – secrétariat pôle technique – secrétariat pôle administratif - technicien 
 
  
I- FINANCES 
 
Le président donne la parole à Jean Leynaud, vice président aux Finances afin de présenter le tableau de bord financier. (RAS en 
fonctionnement 
En investissement : 
 - Surveiller l’encaissement des recettes : Article 8 et PCT (dossiers en cours de traitement) 
- FACE : problématique des « renforcements » à évoquer : le président, Rapporteur du budget FACE au Sénat, contrôlera l’action 
- Le taux de mandatement des dépenses sera supérieur à l’exercice 2013 mais il faut rester attentif 
- Comment diminuer le nombre de MOT : le montant des reports sera encore important cette année. Il faudrait faire un travail 
de fond sur l’ensemble des dossiers pour voir leur avancement. 
- La trésorerie est nettement inférieure aux 2 années antérieures : à surveiller 
 
Le président donne ensuite la parole à Patrick Coudène,, Vice-président en charge des travaux afin qu’il présente son point 
mensuel (cf power point joint) 
 
II- ETUDES ET TRAVAUX 
 
1. Programme agriculteur 
 Retard par rapport à 2013 
 Montant des APS > à 2013 
 Quelques lenteurs administratives 
 
2. Programme équipement communal 
 En baisse suite à la diminution des dotations communales 
 Pour info : droits de mutation pour les communes – 15% cette année 
 
3. Programme extensions 
 Augmentation des demandes 
 
4. Programme Renforcement/Fiabilisation 
 Il conviendrait de « toiletter » le règlement et le mode de participation du syndicat 
 A noter la problématique des pompes à chaleur et climatiseurs 
 Faire l’acquisition d’enregistreur afin de pouvoir mesurer plus largement les baisses de tension 
 
5. Programme Dissimulation 
 Lenteur des études 
 Présenter le déroulement d’une opération (échelonnement sur 12 mois) 
 
Plus globalement, la question des APS se pose s’ils ne sont pas suivis d’effet : 
 La répercussion des coûts sur la commune est à étudier 
 Leur présentation est lourde, il faut la simplifiée 
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SUBVENTIONS 
 
 Eclairage Public 
Cf tableau joint 
Plusieurs remarques de la part du Vice président en charge des Finances : 
 Intérêt du seuil à 30 000 euros ? 
 Illuminations : ne devrait on pas mettre en place un programme spécifique ? 
 Ne faudrait il pas revoir les modalités de financement des opérations ? 
 
 Subventions TELECOM 
A l’unanimité. 
Une réunion de travail est prévue avec le Président, le directeur et Orange. 
Il conviendrait ‘appliquer les mêmes règles de participations communales en dissimulation et renforcement du moment qu’il 
existe un appui commun. Règle des 50% de financement 
 
Travaux sous Maîtrise d’Ouvrage Temporaire 
2 états différents : MOT Eclairage Public et MOT associées à l’Electrification Rurale 
 
Avenants MP 
RAS 
 
Avenant Marché Eclairage Public 2012/2015  

LOTS MONTANT MAXI MARCHE HT 
NOUVEAU  MONTANT MAXI 

HT 

1 215 000€ 247 250€ 
2 99 000€ 113 850€ 
3 1 047 000€ 1 204 050€ 
4 1 183 000€ 1 360 450€ 
5 723 000€ 831 450€ 
6 587 000€ 675 050€ 
7 1 071 000€ 1 231 650€ 
8 603 000€ 693 450€ 

 
Les membres du Bureau sont d’accord sur cet avenant. 
 
Divers 
 
 Bornes de recharge pour véhicule électrique 
Une enquête a été adressée à l’ensemble des communes pour connaître leur position ; Quelques retours ont déjà été effectués. 
L’analyse de ces questionnaires devra être réalisée dans les meilleurs délais. 
Dans ce cadre, il faut noter que les concessionnaires sont très attentifs à la démarché et demandeurs d’un partenariat. 
Limites des voitures électriques : nucléaire et TIPP 
La technologie des batteries doit évoluer 
Des renforcements seront à prévoir 
 
 Point réunion comcom Drôme/Ardèche en matière d’éclairage public : présence de Messieurs SABATIER et MURE 
o Le transfert de compétence doit se faire dans sa globalité et non partiellement 
o Il faut impérativement distinguer le fonctionnement de l’investissement 
o 3 communes ardéchoises présentes à la réunion  
o il faut avoir un ordre de grandeur du coût du transfert par commune 
o Garder à l’esprit la notion de service et de structure à long terme 
o Insister sur le rôle de CONSEIL du syndicat 
o La maintenance est satisfaisante puisque 90% des communes font appel au SDE 
o Importance du remplacement des ballons fluos : gain  en terme de consommation par contre abonnement reste 
inchangé 
 
Marché SPS 
 
Suite à la CAO du 17 novembre dernier, présentation est faite aux membres du bureau du rapport d’analyse. 
Les membres du bureau sont d’accord sur les choix faits en CAO 
LOT1 Plan de prévention      ELYFEC 
LOT 2 Mission SPS par lot 
 C1-C3       DEKRA 
C2       ELYFEC 
C4       COORDICAS 
C5       VERITAS 
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III- RESSOURCES HUMAINES 
 
 REORGANISATION DES SERVICES 
 
- Le président laisse la parole à Gérard CHAPUIS, vice président en charge du personnel. L’objectif est de développer les 
compétences en interne, de rencontrer individuellement les agents pour faire le point sur leur poste. 
- Le Directeur des services techniques ne sera pas remplacé dans l’immédiat. 
- Le DGS répondra à l’ensemble des problématiques relevant du technique. S’agissant de la partie administrative, elle sera 
confiée à Rémi SOUBRILLARD qui encadrera désormais le Pôle des chargés d’affaires en plus du SIG et de l’urbanisme. 
- Julien CARONNET prend la responsabilité du service Eclairage Public en plus du service MDE. 
- Anne Laure MAZARD devient l’assistante de direction et des 2 Vices présidents Gérard Chapuis et Patrick Coudène. Elle sera 
remplacée par une autre personne, de préférence un emploi jeune supervisé par l’autre assistante du service. 
- Un emploi jeune sera également recruté pour le secrétariat et/ou l’accueil. 
- 2 postes de techniciens devront être pourvus : remplacement de Dominique Hilaire + 1 en prévision des futurs départs en 
retraite. 
- 1 poste de rédacteur est également ouvert mais pour assurer une mission temporaire d’archiviste : mission de 3 à 6 mois. 
 
Le reste demeure inchangé. 
Dans le cadre de cette réorganisation, proposition est faite à l’ensemble des membres du Bureau de faire appel à un cabinet 
extérieur afin d’optimiser au mieux les réaménagements de postes, d’écrire les procédures et développer les circuits de 
validation interne. 
L’ensemble des membres acquiesce. Le montant de la mission sera d’environ 15 000 euros. 
 
 
IV- DIVERS 
 
 Le Président signale la prise de l’arrêté préfectoral inhérent au FACE conformément aux prescriptions réalisées 
conjointement par le SDE et ERDF. Il convient maintenant de rencontrer les communes concernées afin de leur expliquer les 
conséquences du changement de régime. 
 Agenda : Prochaine réunion de Bureau : lundi 19 décembre 2014 
 Point est effectué sur les fermetures annoncées des trésoreries ardéchoises 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée.  
 
 

 
 
 
 
 
Sénateur de l’Ardèche 

 
 
 

 
 
 

Annexes 
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